
Possibilité d'aide à l’hébergement et au logement 
pour les survivants de catastrophes (DR-4611-LA)
Les survivants d’une catastrophe dont la résidence principale a été endommagée 
peuvent être éligibles à l'aide au logement et au logement de FEMA :

Aide à la location 
Aide financière aux survivants admissibles qui ont 
besoin d'un endroit pour vivre temporairement 
pendant que leur maison est réparée ou jusqu'à ce 
qu'ils obtiennent un logement permanent. 

Qui peut être éligible ? 
Un survivant d’une catastrophe :

Aide à l'hébergement transitoire 
Si elle est approuvée pour la catastrophe, paie 
directement les frais de chambre et les taxes dans 
les hôtels participants pour les survivants de la 
catastrophe éligibles.

Réparation/remplacement du domicile
Aide financière aux propriétaires admissibles pour recon-
struire ou effectuer des réparations de base afin que leur 
maison soit sûre, hygiénique et fonctionnelle. 

qui accepte de déménager.

dont les besoins en logement ne sont 
pas couverts par une assurance.

Qui peut être éligible ? 
Un survivant d’une catastrophe :

Qui peut être éligible ? 
Un propriétaire :

dont la maison est inhabitable à la suite 
de la catastrophe.

dont le logement est inhabitable ou inaccessible 
en raison de la catastrophe.

dont les besoins en matière d'hébergement
et de logement ne sont pas couverts par 
une assurance.

dont la résidence principale est jugée inhabitable 
après une inspection FEMA.

qui a un besoin de logement non couvert 
par l'assurance.


